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Samedi le 26 janvier dernier, devant plus de 130 personnes, les jeunes 
filles participant au cours de danse ont présenté leur spectacle sur le thème 
des années 80. Quel beau moment rempli de sourires! Un certificat a été 
remis à chacune en guise de souvenir. Bravo à toutes les participantes de 
même qu’à leur enseignante, Justine Létourneau! 

Photos: M. Maxime Lebel 

Groupe de danse 7-8 ans 

Groupe de danse 9-10 ans 

Prenez note qu’il y aura une 
journée porte ouverte le sa-
medi 9 mars de 12h00 à 
16h00 à l’aréna de St-Côme-

Linière. Vous pourrez ainsi en profiter 
pour renouveler la médaille de votre 
chien. Merci de votre collaboration. 

Nouveauté à St-Côme 
dès avril:                 
Cours de danses    
Salsa, Merengue,     
Bachata, Samba,  
Zumba                     
Tous les détails en 
page 13 

 La Saint-Patrick s’en vient… Bonne fête à vous tous d’origine irlandaise! 
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SOUMISSIONS POUR L’ÉMISSION DE 
BILLETS 

 Date d’ouverture : 4 février 2019 

 Nombre de soumissions : 3 

 Heure d’ouverture : 10 h 

 Échéance moyenne : 3 ans et 1 mois 

 Lieu d’ouverture : 

Ministère des Finances du Québec 

 Date d’émission : 12 février 2019 

 Montant : 1 868 000 $ 

ATTENDU QUE la Municipalité de 
Saint Côme Linière a demandé, à cet 
égard, par l'entremise du système électro-
nique \« Service d'adjudication et de publi-
cation des résultats de titres d'emprunts 
émis aux fins du financement municipal, 
des soumissions pour la vente d'une émis-
sion de billets, datés du 12 février 2019, au 
montant de 1 868 000 $; 

ATTENDU QU'à la suite de l'appel d'offres 
public pour la vente de l'émission désignée 
ci dessus, le ministère des Finances a 
reçu trois soumissions conformes, le tout 
selon l'article 555 de la Loi sur les cités et 
les villes (RLRQ, chapitre C 19) ou l'article 
1066 du Code municipal du Québec 
(RLRQ, chapitre C 27.1) et de la résolu-
tion adoptée en vertu de cet article. 

1- CAISSE DESJARDINS DU SUD DE LA 
BEAUCE 

351 000 $ 3,18900 %  2020 

362 000 $ 3,18900 %  2021 

373 000 $ 3,18900 %  2022 

385 000 $ 3,18900 %  2023 

397 000 $ 3,18900 %  2024 

Prix : 100,00000                       Coût ré-
el : 3,18900 % 

2- FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE 
INC. 

351 000 $ 2,60000 %  2020 
362 000 $ 2,70000 %  2021 

373 000 $ 2,85000 %  2022 

385 000 $ 3,00000 %  2023 

397 000 $ 3,10000 %  2024 

Prix : 99,02800                      Coût ré-
el : 3,27937 % 

3- BANQUE ROYALE DU CANADA 

351 000 $ 3,41000 %  2020 

362 000 $ 3,41000 %  2021 

373 000 $ 3,41000 %  2022 

385 000 $ 3,41000 %  2023 

397 000 $ 3,41000 %  2024 

 Prix : 100,00000                       Coût ré-
el : 3,41000 % 

 Le calcul des coûts réels indique que la 
soumission présentée par la CAISSE DES-
JARDINS DU SUD DE LA BEAUCE est la 
plus avantageuse; 

19-02-02  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, appuyé par  M. Alain Dumas et 
résolu unanimement : 

QUE le préambule de la présente résolu-
tion en fasse partie intégrante comme s’il 
était ici au long reproduit; 

QUE la Municipalité de Saint Côme Li-
nière accepte l’offre qui lui est faite de 
CAISSE DESJARDINS DU SUD DE LA 
BEAUCE pour son emprunt par billets en 
date du 12 février 2019 au montant de 
1 868 000 $ effectué en vertu des règle-
ments d’emprunts numéros 086 02, 
154 06 et 160 07.  Ces billets sont émis 
au prix de 100,00000 pour chaque 100,00 
$, valeur nominale de billets, échéant en 
série cinq (5) ans; 

QUE les billets, capital et intérêts, soient 
payables par chèque à l’ordre du détenteur 
enregistré ou par prélèvements bancaires 
préautorisés à celui-ci. 

RÉSOLUTION DE CONCORDANCE RE-
LATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR BIL-
LETS AU MONTANT DE 1 868 000 $ QUI 
SERA RÉALISÉ LE 12 FÉVRIER 2019 

ATTENDU QUE, conformément aux règle-
ments d'emprunts suivants et pour les 
montants indiqués en regard de chacun 
d'eux, la Municipalité de Saint Côme Li-
nière souhaite emprunter par billets pour 
un montant total de 1 868 000 $ qui sera 
réalisé le 12 février 2019, réparti comme 
suit : 

R 086-02 1 563 500 $ 

R 154-06 37 700 $ 

R 160-07 266 800 $ 

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les 
règlements d’emprunts en conséquence; 

19-02-03 Il est proposé par Mme Sylvie 
Bruneau, appuyé par  M. Gilles Pedneault 
et résolu unanimement : 

QUE les règlements d'emprunts indiqués 
au 1er alinéa du préambule soient financés 
par billets, conformément à ce qui suit : 

1. les billets seront datés du 
12 février 2019; 

2. les intérêts seront payables semi an-
nuellement, le 12 février et le 12 août de 
chaque année; 

3.  les billets seront signés par le (la) maire 
et le (la) secrétaire-trésorier(ère) ou tréso-
rier(ère);  

4. les billets, quant au capital, seront rem-
boursés comme suit : 

2020  351 000 $ 

 2021 362 000 $ 

 2022 373 000 $ 

 2023 385 000 $ 

 2024 397 000 $ 

(à payer en 2024) 2024. 0 $                
(à renouveler) 

_________________ 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

19-02-06  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault secondé par Mme Louise Paquet et 
résolu  unanimement que l’on adopte le 
procès-verbal de l’assemblée régulière du 
14 janvier 2019 tel que présenté. 

COMPTES À ACCEPTER 

19-02-07  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par M. Robby Poulin et 
résolu unanimement que les déboursés 
présentés pour le mois de janvier  2019 
soient acceptés selon les chèques 
M1900008 à M1900012, C1900066 à 
C1900136 et L1900026 à L1900060 pour 
un déboursé total de 689 285,39 $ incluant 
les salaires.  

ADOPTION RÈGLEMENT 317-2018 
CODE ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE DES 
EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

19-02-08  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par M. Gaétan Tremblay 
et résolu que l’on adopte le règlement nu-
méro 317-2018 concernant le code éthique 
et déontologie des employés municipaux. 

ADOPTION RÈGLEMENT 318-2019 SUR 
LES BRANCHEMENTS À L’AQUEDUC 
ET LES REJETS À L’ÉGOUT SANITAIRE 
ET PLUVIAL 

19-02-09  Il est proposé par M. Gaétan 
Tremblay, secondé par Mme Louise Pa-
quet  et résolu unanimement que l’on 
adopte le règlement numéro 318-2019 sur 
les branchements à l’aqueduc et les rejets 
à l’égout sanitaire et pluvial tel que le projet 
de règlement présenté. 

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION 
DU PROJET DE RÈGLEMENT 319-2019 
CONCERNANT LA PRÉVENTION INCEN-
DIE 

La conseillère, Mme Sylvie Bruneau, 
donne avis de motion et présente le projet 
de règlement 319-2019 concernant la pré-
vention incendie.  

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION 
DU PROJET DE RÈGLEMENT 320-2019 
CONCERNANT UNE AIDE FINANCIÈRE 
2019 POUR LA MISE AUX NORMES DES 
FOSSES SEPTIQUES 

ASSEMBLÉES DU CONSEIL  
MUNICIPAL 

Voici quelques points du procès-verbal 
d’une assemblée spéciale du Conseil 
tenue au lieu ordinaire des sessions le 
4 février  2019. 

Voici quelques points du procès-verbal 
d’une assemblée régulière du Conseil 
tenue au lieu ordinaire des sessions le 
11 février  2019. 
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Le conseiller, M. Gaétan Tremblay, donne 
avis de motion et présente le projet de rè-
glement 320-2019 concernant une aide 
financière 2019 pour la mise aux normes 
des installations septiques. 

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION 
DU PROJET DE RÈGLEMENT 321-2019 
CONCERNANT UN RÈGLEMENT D’EM-
PRUNT POUR LE DOMAINE BÉLANGER 

Le conseiller, M. Gilles Pedneault, donne 
avis de motion et présente le projet de rè-
glement 321-2019 concernant un règle-
ment d’emprunt pour les travaux du do-
maine Bélanger. 

PROCUREUR DE LA MUNICIPALITÉ ST-
COME-LINIÈRE 

19-02-10  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par Mme Louise Paquet et 
résolu unanimement que l’on mandate la 
firme d’avocats Caïn Lamarre Casgrain 
Wells afin de représenter la municipalité 
auprès de la cour municipale de Ville St-
Georges, conformément à l’offre de service 
de Me Yannick Richard, datée du 26 sep-
tembre 2018. 

DOSSIER CPTAQ – ALAIN CHAM-
PAGNE  

19-02-11  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par Mme Sylvie Bruneau  
et résolu unanimement que l’on mandate la 
firme d’arpenteur Ecce Terra pour produire 
un plan topographique pour finaliser la 
demande à la CPTAQ afin de rendre dispo-
nible le remblai à la municipalité. 

AUTORISATION WPS CANADA - ENVI-
RONEMENT 

19-02-12  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par M. Robby Poulin et 
résolu unanimement 

Que le conseil mandate WSP Canada inc. 
à soumettre cette demande au MELCC 
pour la réfection des rues Lucie, Isabelle, 
Victor, Carol et Julie, et à présenter tout 
engagement en lien avec cette demande. 

Que le conseil s’engage à transmettre au 
MELCC, au plus tard 60 jours après la fin 
des travaux, une attestation signée par un 
ingénieur quant à la conformité des travaux 
avec l’autorisation accordée. 

SERVITUDE PLUVIAL 

19-02-13  Il est proposé par Mme Sylvie 
Bruneau, secondé par M. Robby Poulin et 
résolu unanimement que M. Yvon Paquet, 
maire, et Mme Maryane Bélanger, direc-
trice générale secrétaire-trésorière comme 
personnes autorisées à agir en son nom et 
à signer tous les documents relatifs ou 
accessoires à la servitude du lot 3 746 673.   

 

SERVITUDE D’ÉGOUT SANITAIRE   

19-02-14  Il est proposé par M. Robby Pou-
lin, secondé par M. Gaétan Tremblay et 
résolu unanimement que M. Gilles Ped-
neault, pro-maire, et Mme Maryane Bélan-
ger, directrice générale secrétaire-
trésorière comme personnes autorisées à 
agir en son nom et à signer tous les docu-
ments relatifs ou accessoires à la servitude 
du lot 6 264 052.   

PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN 
DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL – 
PAERRL 2018 

19-02-15  Attendu que le ministère des 
Transports a versé une compensation de 
154 516 $ pour l’entretien du réseau routier 
local pour l’année civile 2018; 

Attendu que les compensations distribuées 
à la municipalité visent l’entretien courant 
et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi 
que les éléments des ponts, situés sur ces 
routes, dont la responsabilité incombe à la 
municipalité;  

Attendu que la municipalité doit informer le 
Ministère des Transports de l’utilisation des 
compensations visant l’entretien courant et 
préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que 
les éléments des ponts, situés sur ces 
routes, dont la responsabilité incombe à la 
municipalité;  

Attendu que la municipalité doit attester de 
la véracité des frais engagés et du fait 
qu’ils l’ont été pour les routes locales de 
niveaux 1 et 2. 

En conséquence : 

Il est proposé par Mme Sylvie Bruneau 
secondé par M. Gilles Pedneault et résolu 
unanimement que la municipalité informe 
le Ministère des Transports que les dé-
penses de fonctionnement admissibles au 
PAERRL pour l’exercice 2018 s’élèvent à 
542 908 $. 

ACCEPTATION DES TRAVAUX  

19-02-16  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par Mme Louise Paquet, 
et résolu unanimement que le conseil ap-
prouve les dépenses pour les travaux exé-
cutés sur le rang Jersey Nord et le rang 4, 
pour un montant subventionné de 
10 000,00 $, conformément aux exigences 
du ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des transports 

QUE les travaux ont été exécutés confor-
mément aux présentes dépenses sur le 
rang Jersey Nord et le rang 4 dont la ges-
tion incombe à la municipalité et que le 
dossier de vérification a été constitué.  

O.M.H. ST-CÔME-LINIÈRE – PRÉVI-
SIONS BUDGÉTAIRES 2019 

19-02-17  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par Mme Louise Paquet, 
et résolu unanimement que l’on accepte le 
dépôt des prévisions budgétaires pour 
l’exercice 2019, présentées par M. Roméo 
Rodrigue, pour des revenus de 91 405 $ et 
des dépenses de 173 439 $, pour un déficit 
réel de 82 034 $ et une contribution munici-
pale de 8 203$. 

VENTE POUR DÉFAUT DE TAXES 

19-02-18  Attendu que le conseil a pris 
connaissance de la liste des contribuables 
endettés pour taxes envers la municipalité 
tout en conformité avec l’article 1022 du 
Code municipal; 

En conséquence, il est proposé par M. 
Robby Poulin, secondé par  M. Gilles Ped-
neault et résolu unanimement, 

QUE le conseil municipal ordonne à Mme 
Maryane Bélanger, secrétaire-trésorière, 
conformément à l’article 1023 du Code 
municipal, de transmettre au bureau de la 
MRC de Beauce-Sartigan, la liste des im-
meubles qui devront être vendus pour le 
non-paiement des taxes. 

QUE le conseil municipal mandate Mme 
Maryane Bélanger, directrice générale et 
secrétaire-trésorière, selon l’article 1038 du 
Code municipal du Québec, afin d’enchérir 
et acquérir lesdits immeubles lors de la 
vente sans toutefois dépasser le montant 
des taxes en capital, intérêts et frais, plus 
un montant suffisant pour satisfaire à 
toutes créance prioritaire ou hypothécaire 
d’un rang antérieur ou égal à celui des 
taxes municipales. 

SOLDE RÉSIDUAIRE – R278-2015 – RÉ-
ALISATION COMPLÈTE DE L’OBJET À 
COÛT MOINDRE 

19-02-19  ATTENDU QUE la Municipalité 
de Saint-Côme-Linière a entièrement réali-
sé l’objet du règlement no 278-2015 à un 
coût moindre que celui prévu initialement; 

ATTENDU QUE le coût réel des travaux 
s’élève à 342 600 $; 

ATTENDU QUE le financement permanent 
de 342 600 $ a été effectué; 

ATTENDU QU’IL existe un solde de 937 
400 $ non contracté de l’emprunt approuvé 
par le ministre des Affaires municipales, 
des Régions et de l’Occupation du territoire 
qui ne peut être utilisé à d’autres fins; 

ATTENDU QU’IL y a lieu de modifier le 
règlement d’emprunt no 278-2015 pour 
réduire le montant de la dépense et de 
l’emprunt. 

Il est, par conséquent, proposé par M. 
Géatan Tremblay, secondé par M. Gilles 
Pedneault et résolu unanimement que le 
montant de la dépense et de l’emprunt du 
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Il est, par conséquent, proposé par M. 
Géatan Tremblay, secondé par M. Gilles 
Pedneault et résolu unanimement que le 
montant de la dépense et de l’emprunt du 
règlement no 278-2015 soit réduit de 
937 400 $  à  342 600 $; 

QU’UNE copie certifiée de la présente ré-
solution soit transmise au ministre des 
Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire. 

SOLDE RÉSIDUAIRE – R280-2015– RÉ-
ALISATION COMPLÈTE DE L’OBJET À 
COÛT MOINDRE 

19-02-20  ATTENDU QUE la Municipalité 
de Saint-Côme-Linière a entièrement réali-
sé l’objet du règlement no 280-2015 à un 
coût moindre que celui prévu initialement; 

ATTENDU QUE le coût réel des travaux 
s’élève à 1 870 000 $; 

ATTENDU QUE le financement permanent 
de 1 870 000 $ a été effectué; 

ATTENDU QU’IL existe un solde de 597 
200 $ non contracté de l’emprunt approuvé 
par le ministre des Affaires municipales, 
des Régions et de l’Occupation du territoire 
qui ne peut être utilisé à d’autres fins; 

ATTENDU QU’IL y a lieu de modifier le 
règlement d’emprunt no 280-2015 pour 
réduire le montant de la dépense et de 
l’emprunt. 

Il est, par conséquent, proposé par M. 
Gilles Pedneault, secondé par Mme Sylvie 
Bruneau et résolu unanimement que le 
montant de la dépense et de l’emprunt du 
règlement no 280-2015 soit réduit au mon-
tant financé; 

QU’UNE copie certifiée de la présente ré-
solution soit transmise au Ministre des 
Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire. 

SOLDE RÉSIDUAIRE – R291-2017– RÉ-
ALISATION COMPLÈTE DE L’OBJET À 
COÛT MOINDRE 

17-02-21  ATTENDU QUE la Municipalité 
de Saint-Côme-Linière a entièrement réali-
sé l’objet du règlement no 291-2017 à un 
coût moindre que celui prévu initialement; 

ATTENDU QUE le coût réel des travaux 
s’élève à 173 500 $; 

ATTENDU QUE le financement permanent 
de 173 500 $ a été effectué; 

ATTENDU QU’IL existe un solde de 186 
500 $ non contracté de l’emprunt approuvé 
par le ministre des Affaires municipales, 
des Régions et de l’Occupation du territoire 
qui ne peut être utilisé à d’autres fins; 

ATTENDU QU’IL y a lieu de modifier le 
règlement d’emprunt no 291-2017 pour 

réduire le montant de la dépense et de 
l’emprunt. 

Il est, par conséquent, proposé par Mme 
Sylvie Bruneau, secondé par M. Robby 
Poulin  et résolu unanimement que le 
montant de la dépense et de l’emprunt du 
règlement no 291-2017 soit réduit de 
186 500 $ à  173 500 $; 

QU’UNE copie certifiée de la présente ré-
solution soit transmise au Ministre des 
Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire. 

SOLDE RÉSIDUAIRE – R292-2017– RÉ-
ALISATION COMPLÈTE DE L’OBJET À 
COÛT MOINDRE 

19-02-22  ATTENDU QUE la Municipalité 
de Saint-Côme-Linière a entièrement réali-
sé l’objet du règlement no 292-2017 à un 
coût moindre que celui prévu initialement; 

ATTENDU QUE les travaux ont été annulé; 

ATTENDU QUE le financement de 
265 000 $ ne servira pas; 

ATTENDU QU’IL existe un solde de 
265 000 $ non contracté de l’emprunt ap-
prouvé par le ministre des Affaires munici-
pales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire qui ne peut être utilisé à d’autres 
fins; 

ATTENDU QU’IL y a lieu d’annuler le rè-
glement d’emprunt no 292-2017. 

Il est, par conséquent, proposé par M. 
Gilles Pedneault, secondé par Mme Sylvie 
Bruneau et résolu unanimement que l’em-
prunt du règlement no 292-2017 soit annu-
lé et enlevé du dossier. 

QU’UNE copie certifiée de la présente ré-
solution soit transmise au Ministre des 
Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire. 

HOCKEY MINEUR 

19-02-23  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par Mme Sylvie Bruneau 
et résolu unanimement que l’on accorde 
une aide financière de 2 800 $ 
(100 $ / joueur) à Hockey mineur St-
Prosper, pour les 28 joueurs de St Côme-
Linière inscrits dans le Hockey Mineur ré-
gional.  

AUTORISATION WPS CANADA - ENVI-
RONEMENT 

19-02-24  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par M. Robby Poulin et 
résolu unanimement 

Que ce conseil mandate WSP Canada inc. 
à soumettre cette demande au MELCC 
pour la réfection de la 2e avenue, 6e et 7e 
rues et de la rue Principale, et à présenter 
tout engagement en lien avec cette de-

mande. 

Que le conseil s’engage à transmettre au 
MELCC, au plus tard 60 jours après la fin 
des travaux, une attestation signée par un 
ingénieur quant à la conformité des travaux 
avec l’autorisation accordée. 

_________________ 

 

Prochaines assemblées 
régulières                              

du conseil municipal : 

 

Lundi le 11 mars 2019 à 
19h00 

Lundi le 8 avril 2019 à 19h00 

Diffusion des séances 
de conseil sur Internet 

Sur Beauce.TV 

Habituellement disponible  
24 heures après la réunion. 

Un lien direct est sur le site internet 
de la  municipalité, 

www.stcomeliniere.com 

Onglet «municipalité». Vous sélec-
tionnez ensuite                       

«conseil municipal». 

RECYCLAGE 
En mars 2019, voici les jours de    

collecte de votre bac  
de recyclage:  

Jeudi le  

7 mars 2019 

Jeudi le  
21 mars 2019 
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  Le Mot du Maire 
Bonjour! 

 

Depuis que je suis maire, notre municipalité a été réévaluée 
deux fois et ce à la hausse. Nous avons (membres des différents 
conseils) décidé à chaque hausse de garder les surplus de taxes 
que les hausses du rôle d’évaluation nous procuraient. Bref, 
nous n’avons pas baissé le taux de taxation nous procurant 
ainsi plus de 200 000 $ à deux reprises pour s’administrer. 
C’était un choix qui nous permettait d’augmenter notre capaci-
té de faire des choix judicieux vers le développement écono-
mique. Ça nous a permis en cinq ans d’accumuler 1,6 million 
de dollars pour des projets précis. 

 

Aujourd’hui, ce sont un peu moins de 1 million de dollars qui 
sont encore réservé. Puisque 300 000 $ ont été investi dans 
l’isolation et l’enveloppe extérieure de l’aréna, puis 300 000 $ 
ont servi à payer comptant un camion neuf bien équipé pour le 
déneigement. De plus, on a payé aussi le terrain nouvellement 
acquit voisin du terrain de baseball (175 000 $). 

 

Ne pas baisser les taux de taxation aurait été une honte si 
nous avions dilapidé ces sommes en projets superflus. Ce n’est 
pas le cas. Il nous fallait pour réaliser de belles choses une cer-
taine marge de manœuvre que nous avons osé aller chercher. 
Mais toutes bonnes choses doit avoir une fin et le conseil muni-
cipal doit en être conscient. Nous devons maintenant s’admi-
nistrer sans compter sur une nouvelle évaluation à la hausse 
dans deux ans. La capacité de payer des gens a une limite et je 
crois qu’elle est atteinte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nos résultats 2018 nous ont été présentés par les comptables. 
Un surplus de 203 086 $ nous a été annoncé. Si on enlève le 
40 000 $ qu’on fait payer pour les égouts (vidange des étangs) : 
c’est un surplus réel de 163 086 $ que nous avons obtenu. Je 
suis content de ces résultats. 

 

La dette à long terme (fin 2018) 

À la fin 2018, elle est de 6 542 845 $ au total réparti comme 
suit : 

6 542 845 $ pour 22 450 599 $ d’actifs : 29% d’endettement 
total 

 

Nous ne pouvons le faire mais si le total de cette dette arrivait 
à échéance aujourd’hui et que le Conseil décidait d’appliquer 
tous nos surplus à la dette, celle-ci baisserait à 3 000 000 $ 
pour des actifs de 22 450 599 $ soit 13,36% de nos actifs c’est 
comme si on devait 13 360 $ sur une maison de 100 000 $. 

 

Conclusion : Compte tenu des nombreux investissements réali-
sés depuis les 15 à 20 dernières années et la reconstruction 
complète des 2/3 de notre réseau d’eau et d’égouts, ces résul-
tats de la dette me procurent une grande satisfaction. Et les 3 
millions de subventions accordées pour cet été sont les fruits 
d’un travail administratif bien fait. 

 

Bien à vous  

 

Yvon Paquet, Maire 

 

 

 

 

 

Payé par nos taxes municipales : 60% de la de e : Payé par les gouvernements supérieurs : 40% de la de e : 

2 275 838 $ payé par ceux qui ont les services A/E Québec‐O awa tous programmes acceptés et réalisés 

1 533 352 $ payé par tous les contribuables   

3 917 930 $ (17,5% des ac fs) 2 624 915 $ (11,7% des ac fs) 
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 Informations sur les taxes municipales 
Vous avez reçu votre compte de taxes municipales 2019 dernièrement. Lorsque le compte atteint 300.00$, il 
peut être payable en 4 versements. Voici un rappel des dates de versements: 

    1er versement:  30 mars 2019 

    2e versement:   28 mai 2019 

    3e versement:   15 août 2019 

    4e versement:  15 octobre 2019 

Il existe plusieurs façons de payer votre compte de taxes:  

 Dans plusieurs institutions financières: Au comptoir, au guichet automatique ou par internet  

 Par la poste, en utilisant les coupons joints à votre compte, en nous faisant parvenir des chèques à 
l’ordre de Municipalité St-Côme-Linière 

 À l’Hôtel de Ville par chèque ou en argent (veuillez noter que les paiements par carte de débit ou 
crédit ne sont pas acceptés) 

 Vous pouvez aussi faire effectuer des retraits préautorisés dans votre compte aux dates de verse-
ments. Veuillez nous contacter au (418) 685-3825 à ce sujet. 

 

Paiements par internet (SIPC) 

Veuillez vous assurer d’utiliser le numéro de matricule qui apparaît sur votre compte de taxes 2019 lorsque 
vous faites un paiement en ligne. Ce numéro peut être différent de celui des années passées. De plus, si 
vous avez plus d’une propriété, chacune a un numéro de matricule différent. Chaque paiement doit être fait 
sous le bon numéro, ceci afin d’éviter des erreurs de paiements. 

 

Compagnie hypothécaire (institution financière) 

Si c’est votre institution financière qui s’occupe du paiement de vos taxes, c’est vous qui avez la responsabi-
lité de lui fournir votre compte de taxes. La loi nous oblige à faire parvenir le compte au propriétaire. 

 

En cas de non-paiement ou de paiement partiel à la date d’échéance, des frais de 13% l’an (intérêt et péna-
lité) seront ajoutés à votre compte. 

 

***Pour les nouveaux propriétaires en cours d’année: Il est important de noter que la municipalité de St-
Côme-Linière n’émet pas de nouveaux comptes de taxes lorsqu’il y a changement de propriétaire. Cela ne 
vous soustrait en aucune façon à l’obligation de payer vos taxes selon les échéances prévues, à dé-
faut de quoi, vous aurez à payer des intérêts dès l’échéance des dates établies.  

 

La municipalité de St-Côme-Linière rappelle que si un contribuable n’a pas reçu son compte 
de taxes, ou en cas d’incertitude, il est de sa responsabilité de s’assurer que son dossier 
est à jour en communiquant au 418-685-3825.  

 

Nous vous remercions de votre collaboration. 
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Service incendie St-
Côme-Linière 

Le service de protection contre 
les incendies de St-Côme-
Linière fera, dans les pro-
chaines semaines, des visites 
de prévention dans différents 
secteurs de la municipalité. 

Merci à l’avance de votre ac-
cueil et de votre participation. 

_______ 

Vous aimeriez être  
pompier volontaire?  

Contactez la municipalité au 
418-685-3825 

  

Vidange de fosse septique  

Il y a maintenant, depuis 2017, une nouvelle façon de fonctionner 
pour la vidange des fosses septiques. Pour vous éviter des frais 
supplémentaires, il y a des dates précises et des délais à respec-
ter. Renseignez-vous... 

Par courriel : fosse@vsjb.ca             

Par téléphone au 418 397-8479 (en tout temps sur une boîte vo-
cale)                                 

Par téléphone au 418 226-5300 (du lundi au jeudi de 8h à 12h et 
de 13h à 16h30 et le vendredi de 8h à 12h) 

 

_____ 

 

Calendrier 2019 
Du 16 au 20 septembre 2019:  

La municipalité de St-Côme-Linière au complet                        
SAUF la route Kennedy et la route de Saint-Zacharie 

Du 23 au 27 septembre 2019 

 Route Kennedy et route de Saint-Zacharie 

 

Les propriétaires de fosse peuvent s'inscrire à partir de janvier et 
au moins une semaine avant la semaine prévue pour leur secteur.  
La façon de s'inscrire est par courriel à fosse@vsjb.ca ou par télé-
phone au 418-226-5300. 
 

 

 

La FADOQ         
Vous avez 50 ans et + ? 

Rejoignez nos rangs. La FA-
DOQ compte plus de 500,000 
membres au Québec, elle 
prône une qualité de vie pour 
tous les aînés.  

Plusieurs avantages sont of-
ferts. Rabais avec différents 
organismes et assurances, des 
programmes bénéfiques, des 
loisirs et activités hebdoma-
daires à St-Côme.  

Vous êtes intéressé-e-s ou 
avez des questions, communi-
quez avec :  

Marie-Louis : 418 685-3654   
ou  

Louise : 418 685-1273 

Bienvenue à tous! 

Patinage libre et hockey libre saison 2018-2019 

Patinage libre: 

Jeudi 18h30 

Samedi 17h00 

Hockey libre: 

Vendredi 15h00 

Bonne saison! 

À noter que l’horaire peut être modifié lorsque cer-
tains évènements ont lieu (ex: tournois). Il pourrait 
aussi s’ajouter d’autres heures de patinage ou 
hockey libre. 

Vous pouvez voir les changements à l’horaire de 
la semaine dès le lundi midi sur la page Facebook 
de l’aréna: Aréna Saint-Côme Linière 
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Ce printemps, venez vous initier aux 
danses latines: Salsa, merengue, 
bachata, samba, et même un peu de 
zumba! 

Une série de 8 cours d’une durée 
de 1h30 chacun débutera dès le 
jeudi 4 avril 2019 jusqu’au 23 mai 
2019 à 18h30. 

 Pour tous les âges, il suffit d’avoir 
un intérêt pour la danse 

 À la Salle Optimiste de l’aréna 

 Coût minime de 20$ par personne 
plus taxes pour la série de 8 
cours 

 Date limite pour s’inscrire: Le 27 
mars 2019 

 Espadrilles ou souliers flexibles 

 Un minimum de 15 personnes est 
requis pour débuter le cours 

 Information et inscription:                       
st-come@globetrotter.net           
ou (418) 685-3825 

Nouveauté à St-Côme-
Linière: Cours de danses   

latines 

Quand c’est le cœur qui 
voyage 

Vendredi le 8 mars à 8h 

Au Baril Grill 

Billets en vente                                                 
au Centre-Femmes et Librairie                  

La Chaudière 

Billet 15$ déjeuner inclus 

Information: 418-227-4037 
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Encombrants ménagers  
à faire ramasser :  

Un seul numéro : 418-685-2230 

Bacs récupérateurs au garage municipal 

1555 route Kennedy 

Des bacs récupérateurs ont été installés au garage mu-
nicipal (sur le côté, près de la grande porte de garage). 

Huile à moteur 

Prestone 

Filtreur 

Contenant plastique  

Huile à friteuse 

Vous pouvez dès maintenant y déposer vos liquides, 
prestone, filtres et contenants usagés.  

Nous rappelons aux gens et aux entreprises qu’il est 
strictement interdit d’envoyer des hydrocarbures dans 
les égouts municipaux. Des amendes sévères aux con-
trevenants seront appliquées. 

(Hydrocarbures = Gaz naturel, huile à moteur…) 

Merci de votre collaboration. 

La  municipalité  de  St‐Côme  offre  tou‐

jours  aux  citoyens  la  loca on  de  la 

salle  Op miste  pour  réunions  et  évè‐

nements divers.  

Ce e  salle,  clima sée,  située  au 

2e  étage  de  l’aréna,  est  maintenant 

équipée d’un ascenseur qui permet un 

accès facile pour tous. 

 WI‐FI disponible.    

Pour informa on : 418‐685‐3460 

Avez-vous visité notre site internet? 
www.stcomeliniere.com 

Une source d’informations où vous retrouverez entre 
autres un lien pour les vidéos des séances du conseil 
municipal, les procès-verbaux, un lien vers le rôle 
d’évaluation en ligne, le calendrier de la cueillette des 
ordures et du recyclage, un calendrier de divers évé-
nements, des actualités et bien d’autres…  Faites-nous 
part de vos commentaires et suggestions. 

Vous êtes vous abonnés à notre page Facebook?  

Municipalité St-Côme-Linière 

La meilleure façon d’être informé de ce qui se passe 
dans la municipalité. 
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Photo souvenir 

Voulez-vous patiner avec moi, Madame? Depuis les années 1910 jusqu'en 1946, on patinera sur la rivière derrière le «magasin 
des Roberge»* situé au coin du pont.  Certaines années, il faut préparer deux patinoires, les prêtres ayant défendu la mixité 
pour le patinage de même que pour la baignade.  Au premier plan, à gauche on aperçoit David Nadeau et une compagne.  Da-
vid Nadeau a un chapeau en mouton de Perse qu’on appelait crémeur.                                                                                    
*Ensuite ce fut le magasin de M. Paul-Émile Létourneau et aujourd’hui le 1282 rue Principale.                                                                       
Fonds Monsieur et Madame Armand Gauthier (17-5). Société historique de Saint-Côme de Kennebec et de Linière 

Jardin communautaire: Avis à toutes per-
sonnes résidents-tes  de St-Côme Linière intéressées à parti-
ciper au jardin communautaire à l'été 2019. 

Il y a actuellement une parcelle de jardinage (6'x12')  dispo-
nible au jardin communautaire pour l'été 2019 .Il n'y a pas 
de coûts pour cette participation sauf pour l'achat de vos se-

mences... 

Pour plus d'informations, communiquez 
avec Jean-Pierre Arsenault, responsable 
du jardin au 685-3395. 
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Les nouveautés «best‐sellers» à la bibliothèque municipale… Loca on à 2.00$/2 semaines 

 
HORAIRE RÉGULIER                                   

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

Lundi    8 h 30 à 12 h 00 

    13 h 00 à 16 h 30 

Mardi    8 h 30 à 12 h 00 

    13 h 00 à 16 h 30 

    18 h 30 à 20 h 30 

Mercredi  8 h 30 à 12 h 00 

 Vendredi  18 h 30 à 20 h 30 

(418) 685‐3825 

 
 

 

 

 

 

 

COMPTOIR D’AUBAINES DE ST-CÔME 

Un magasin ouvert à tous. Un excellent moyen de 
faire du recyclage de vêtements… Une bonne façon de 
donner au suivant… Un excellent moyen d’économiser 
sur des vêtements pratiquement neufs. 

Mercredi de 13 h 00 à 16 h 00 

Jeudi de 13 h 00 à 16 h 00 et de 18 h 00 à 20 h 00 

Vendredi de 13 h 00 à 16 h 00       Bienvenue à tous! 

 

Seule la collec on 

«best‐sellers» est 

payante…  

 Tous les autres 

livres et                  

magazines sont 

GRATUITS 

La bibliothèque a sa 

page Facebook                 

Bibliothèque         

municipale         

Saint‐Côme‐Linière 

 

La municipalité de St-Côme-Linière est à la re-
cherche de brigadier/brigadière scolaire de 

remplacement.  

Aux personnes intéressées, veuillez 
communiquer vos coordonnées au bu-

reau  municipal au (418) 685-3825. 

Éveil à la lecture pour les petits de 2 à 
5 ans, avec le thème de Pâques 

Lecture de livres sur le thème de Pâques ainsi qu'un brico-
lage sur le thème choisi. Activité gratuite d'environ 45 mi-
nutes. Un parent doit accompagner l'enfant. L'activité se dé-
roulera dans la bibliothèque municipale : Le mercredi 10 avril 
2019 à 13H00 ou le dimanche 14 avril 2019 à 9H30 

Réservation d’ici le vendredi 5 avril 2019, soit par 
courriel ou par téléphone:                                                    
st-come@globetrotter.net  ou  418 685-3825  
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    Fermières 
 

Réunion le 13 mars 2019 à 19h30 à l’hôtel de ville 

Nous soulignerons la journée de la femme (8 mars) et 
celle du printemps (21 mars) 

Lecture des rapports 

Mois de la nutrition 

Exhibit: Couture   Bienvenue! 

     Le conseil 

Depuis 1933… plus de 80 ans! Centre Molé 

Activités en mars 2019 

 
Le 9 mars 2019 
Journée de guérison intérieure 
«Revenir à la Maison du Père : découvrir la gran-
deur du Pardon.» Lc 15, 1 ss. 
9 h à 16 h 30 
Père Jean-Roch Hardy, r.s.v 
Inscription obligatoire:  418 685-3181 
 
16-17 mars 
Catéchèse du sacrement de mariage 
(préparation au mariage) 
Marc-André Lachance, prêtre, t.c.f 
Inscription obligatoire : 418 685-3181 
 
23 mars  
Préparation aux Jours saints 
«La Passion selon Saint-Jean.» 
Thérèse Drolet, s.c.s.l. et Danielle Dufresne de 
l’équipe Mess’AJE-Québec 
9  h  à 15 h 30  
Inscription obligatoire : 418 685-3181 
 
29 au 31 mars 
Prière de consentement 
Retraite d’approfondissement 
Prérequis : avoir suivi une session d’introduction 
et s’être exercée par une pratique régulière  
à cette forme de prière.  
Yvan Cloutier, facilitateur 
Du 29 à   19 h 30 au 31 mars à 15 h . 
Inscription obligatoire : 418 685-3181 
 
30 mars 
Introduction à la prière de consentement 
Jacques McCollough, facilitateur 
9 h à 16 h. 
Inscription obligatoire : 418 685-3181 
 
 
Adoration animée de 14 h à 15 h  
Dates : les 6-13-20 et 27 mars 2019 
 
 
Pour information ou inscription : Centre Molé au 
418 685-3181; 418 685-3674  ou 
centremole@globetrotter.net   ou  
http://www.centremole.org  
adresse postale : Centre Molé 
  1526, 19e Rue,                       
  St-Côme (Linière), Qc G0M 1J0 
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Développement économique 

Terrains résidentiels à 
vendre 

St-Côme 
19e Rue, entre la 16e et la 20e Avenue 
Environ 13 000 pi2/terrain 
Prêt à construire soit maison unifamiliale, du-
plex ou semi-détaché 
Entrée sur le terrain 
Tous les services d’infrastructure seront en 
place : Eau, Électricité et Égout 
Situé près des services suivants : École, aréna, 
terrains de jeu, église, caserne de pompier, pis-
cine publique et bibliothèque 
Les terrains seront prêts en juin  
Pour toute information veuillez nous contacter 
au 418-685-3791 

 

Nouveau développement à 
St-Côme-Linière… 
Comprenant 28 terrains disponibles avec   
services (eau et égout) de 13 200 à 19 000 
pieds carrés. Près de l’école et des structures 
sportives,  rue asphaltée. 

Disponible en auto-construction ou clé en 
main 

Pour aussi peu que 1.85$/pied carré 

Contactez Steven Bédard, Constructions Bed-
Clé, au 418-685-3257 

Une page consacrée au développement économique prend place dans le Babillard. L’invitation est lancée à 
tous les promoteurs… Communiquez au 418-685-3825 pour vos publications futures. 

Construction neuve sur un seul étage à St-
Côme-Linière 

Terrains           
disponibles au 
parc industriel 

Pour                 
infor-

mations: (418) 

Émission des permis de construction et rénovation 

Nous vous rappelons de faire votre demande de permis à 
l’avance afin d’obtenir les autorisations à temps pour la date 
prévue de vos travaux. Merci de votre collaboration! 

Nouveau développement       

résiden el        

    Les Boisés Dulac 

De gros inves ssements à      

St‐Côme‐Linière, secteur route 

Rodrigue et rang St‐Joseph                     

Très beaux terrains… À voir! 

CAVALIA: NOUS RECRUTONS!! 
 Nous sommes à la recherche d’un ou d’une Commis d’entrepôt pour se 
joindre à notre équipe de la Beauce sur la rue Principale à Saint-Come-
Linière! Les tâches principales sont d’aider à organiser, classer et faire 
l’inventaire du matériel de notre entrepôt. 

Nous recherchons quelqu’un qui possède une bonne capacité physique 
(déplacements fréquents et charges à soulever), qui est organisé, auto-
nome, débrouillard, fiable et qui aime travailler en équipe.  

Temps plein de 8h à 16h, 5 jours/semaine.  

18$/h 

Veuillez envoyer votre CV au courriel suivant : vdesrosiers@cavalia.com 
ou appelez au numéro 438-501-0124. 
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Un service d’aide alimentaire est 
disponible dans votre village!  

Si vous vivez une situation plus difficile 
financièrement et vous voulez améliorer vos 
conditions de vie, nous sommes là pour vous.   

‐  Une aide une fois par mois; 
‐  En tout confiden alité; 
‐  Contribu on symbolique pour les frais de transport; 
‐  Récep on directement à St‐Côme. 

Pour plus d’informations, contactez Isabelle Thompson à l’Association 
Bénévole Beauce-Sartigan:  418-228-0007 poste #5 

CENTRE D’ÉCOUTE DU CEPS 
BEAUCE-ETCHEMINS 

Tu aimerais te sentir écouté et compris 
dans ce que tu vis ? Nous sommes là pour 
toi, 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 

Téléphone-nous au 418-228-0001. 

Tu préfères nous écrire ? Notre chat-écoute est 
ouvert du lundi au jeudi de 18h à 
22h : 

www.acetdq.org 

VIE ACTIVE  
On Bouge à St-Côme!!!  

Ouvert à tous!   
Le mardi de 10h à 11h                      
à  la salle paroissiale,  

et en soirée, le lundi et le mer-
credi de 18h45 à 20h à l’aréna  

(à la salle Optimiste).  
Bienvenue à tous! 

La  Maison  des 

Jeunes,  c’est  un  lieu  de 

rencontre animé pour  les 

jeunes âgés entre 12 

et  17  ans.  Les jeunes qui 
fréquentent  la  Maison  le  font  de  façon  volon‐

taire,  dans  l’a ente  d’une  saine  rela on  avec 

des  adultes  significa fs  de  leur  milieu.    Notre 

tâche  consiste  à  faire  en  sorte  que  les  jeunes 

enrichissent  leurs  temps  libres,  à  s muler  leur 

désir  de  grandir  et  de  se  prendre  en  main,  à 

contribuer  à  ce  qu’ils  deviennent  des  citoyens 

ac fs, cri ques et responsables.  La Maison des 

Jeunes,  est  un  organisme  qui  travaille  en  pré‐

ven on et en promo on de la santé. 

Retrouve toutes les ac vités                                

sur notre site internet: 

www.mdjbeaucesar gan.com 

Ou visite la page Facebook 

 

Changement d’heure…  Le 2e dimanche de mars, l'heure 
doit être avancée d’une heure (retour à l’heure avancée ou heure d’été); 
Donc l’heure doit être avancée dans la nuit du 9 au 10 mars. C’est aussi le 
meilleur moment pour vérifier les piles des avertisseurs de fumée et les 
remplacer. 
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Municipalité St-Côme-Linière 1375, 18e Rue 
St-Côme-Linière (Qc) G0M 1J0                           
Téléphone: 418-685-3825        Télécopieur: 
418-685-2566      st-come@globetrotter.net      
www.stcomeliniere.com 

Dépôt légal à la  
Bibliothèque Nationale 

du Québec 

MAIRE 

Cellulaire 

418‐ 222‐3472 

Centre d’écoute téléphonique et  de prévention du 
suicide Beauce-Etchemin 

Ligne d’écoute: 418-228-0001 
——— 

Le Sillon 
Regroupement de parents et amis de la personne     

atteinte de maladie mentale 
URGENCE DÉTRESSE: 

1-866-APPELLE 

1-866-277-3553 

Casse-Croûte de l’Aréna 

HORAIRE 

MERCREDI 17H00 À 20H00 
JEUDI 17H00 À 20H00 
VENDREDI 17H00 À 20H00 
SAMEDI 12H00 À 19H00 

DIMANCHE 12H00 À 20H00 

Ouvert lors d’événements spéciaux     

Les Chevaliers de Colomb... 

Au service de sa communauté 

Vous pouvez emprunter le matériel suivant 
auprès des Chevaliers de Colomb du con-

seil 6698 de St-Côme-Linière région 04 district 83: 
Canne, béquilles, marchette, fauteuil roulant, etc. 

Un dépôt de 10$ est demandé et est remis lors du retour 
du matériel, s’il est en bon état.  

Pour informations:  

M. Robert Bourque, 418-685-3612 

En cas d’absence de M. Bourque, vous pouvez contacter 
M. Michel Pomerleau au 418-685-3150. 

Les Chevaliers de Colomb se dégagent de toutes respon-
sabilités en cas d’accident. Il est de votre responsabilité 
de veiller à votre propre sécurité en utilisant les appareils 
empruntés et vous devez vous en-
gager à retourner le matériel en bon 
état. 

Stationnement interdit 
La municipalité de St-Côme-Linière 
rappelle que le stationnement des véhi-
cules est interdit sur les chemins publics 
de la municipalité entre 23h00 et 7h00 
du 1er novembre au 31 mars. Nous 
vous remercions de votre collaboration. 


